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Ils rejoignent notre Conseil d’administration ! 
Bienvenue à Pascale RAYMOND du Four et Laurent MAUPILE de Grand-Piquey. 
 
La Kabane sur TF1 
Le 6 septembre, l’émission Grands reportages de TF1 sera consacré à l’élevage d’huîtres de Yoan et 
Chloé, propriétaires de la Kabane et habitants du village du Phare et à leur fameuse spécialité, les 
Bonbons. Yoan est par ailleurs, président du syndicat des ostréiculteurs de la côte Noroit et vice-
président de l’Asynpro. 
 
Histoire et petites histoires de l’Herbe en expo. 
Patrick Ducasse, grand connaisseur de l’histoire des villages ostréicoles et plus particulièrement de 
celui de l’Herbe où il habite et dont il est le référent pour l’Asynpro, a réalisé en lien avec la Mairie, 
une exposition qui est à découvrir jusqu’au 3 septembre à la Cabane du Conseil du village du Canon 
située sur la dune derrière la mairie annexe. 
 
Alors on surélève ? 
La possibilité et l’autorisation bien sûr de surélever nos cabanes – et d’autant le faîtage - pour faire 
face à la montée des eaux du bassin est l’une des priorités phares de notre plaidoyer que Manon 
Drouillard a fait sienne avec succès. Son projet de fin d’études à l’Ecole nationale supérieure 
d’architecture et du paysage « Adapter les villages ostréicoles de la presqu’île du Cap Ferret à la 
montée des eaux » prend l’exemple du village de l’Herbe et de ses 160 cabanes et a été noté 17/20… 
reste à savoir si les Bâtiments de France, la Préfecture et la Mairie y accorderont le même satisfecit ! 
Patrick Ducasse et Patrick Baggio, lui-même architecte urbaniste et trésorier de notre association ont 
pris contact avec cette jeune et inspirante diplômée. Cf article de Sud-Ouest joint, le projet de Manon 
Drouillard est exposé à la Maison de l’Architecture, 308 avenue Thiers à Bordeaux. 
 
A l’affichage  

- La cabane de Françoise Boulan au village du Phare : 84m2 au sol, annoncée fonctionnelle, d’un 
bon niveau d’équipement et en état général correct. Prix maximum : 96 250€ 

- Un chai au village de Piraillan appartenant à Paul Fournier Laroque : 24 m2 au sol, annoncé en 
état général médiocre et sans aménagement pour une utilisation professionnelle rationnelle. 
Prix maximum : 8 800€ 

- Un chai au village de la Douane appartenant à Jean-Philippe Michaud : 48 m2 au sol annoncé 
comme correct tant intérieur qu’extérieur, sans raccordement individuel au réseau mais avec 
présence d’un sous compteur. Estimation : 26 400€ maximum. 

 
Puits artésien de l’Herbe : réparation en vue 
L’annonce a été faite par le Maire, le 7 août, lors de notre Assemblée générale : les travaux pour la 
rénovation du puits artésien devraient commencer en septembre. 
 
A suivre la semaine prochaine, l’infolettre spéciale Assemblée générale. 


